
ETAT EXISTANT

Végétation arbustive et arborescente existante :

- Lit du fleuve pour des débits d'occurence courante.
- Massif essentiellement composé d'essences ornementales, à conserver.
- Haie ornementale, à préserver.
- Front riverain enherbé actuel de la Seine, rive gauche, à maintenir.
- Bande enherbée (passage réseaux divers, entrée de propriété, etc.), à maintenir.
- Voirie (enrobé), à maintenir (largeur min. 4.20 m).
- Trottoir, à préserver.
- Mur de propriété existant, à maintenir.
- Perré existant, à préserver.
- Encoche d'érosion existante.

AMENAGEMENTS

Travaux préliminaires :

- Installation de chantier.
- Implantation des ouvrages et piquetage.
- Blocs béton à évacuer en un lieu de décharge approprié.
- Enrobé/bitume, à démonter et évacuer en un lieu de décharge approprié, y compris purge des
éventuels matériaux de remblai sur une épaisseur minimale de 30 cm, apport de matériaux
gravelo-terreux et ensemencement au moyen d'un mélange grainier adapté (mélange grainier n°1).

Travaux forestiers :

- Souche d'arbre à arracher et évacuer en un lieu de décharge approprié.

Ouvrage de confortement de berge et de valorisation écologique :

- Mise en forme d'un accotement perméable sur une profondeur minimale de 30 cm, apport de matériaux
graveleux et ensemencement au moyen d'un mélange grainier adapté (mélange grainier n°1).

- Reprofilage du talus riverain, couverture au moyen de treillis biodégradables, plantation de mottes de
plantes hélophytes en pied de berge (godets 9 x 9, 2 à 3 pces/m²) - (liste de plantes n°1) et
ensemencement au moyen d'un mélange grainier adapté (mélange grainier n°1).

- Plantation d'arbustes à racines nues (hauteur 60-90 cm, 1.5 pce/m²) - (liste de plantes n°3).

Travaux de garantie et de suivi des aménagements (1 saison végétative, soit jusqu'à réception) :

- Contrôle et surveillance des ouvrages.
- Fauchage et arrosage nécessaires au développement des végétaux.
- Garantie des végétaux et reprise des dégradations.
- Elimination des essences exotiques indésirables en bordure de cours d'eau.
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Débouché de conduite (Ø 150 mm), à
intégrer au sein du nouveau front de talus.
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Profil type I - Ech. 1/50e - TRONCON 2 33.00 m NGF

Bande enherbée,
à conserver.

Mur de propriété existant,
à préserver.

Mise en forme d'un accotement perméable sur
une profondeur de 30 cm, remplie de graves

(Ø 20-50 mm) en bordure de voirie.

Tapissage du pied de rive avec un feutre aiguilleté de coco
renforcé par un filet de jute, 1050 g/m², largeur ≥2.20 m.

Couverture des surfaces travaillées en berge au moyen de treillis
tissés biodégradables de coco, type H2M9, 900 g/m², largeur 2.00 m.

Régalage sur berge de matériaux gravelo-terreux
(50% graveleux/50% terreux) sur une épaisseur de 30 cm.

Fixation des treillis avec fers à béton recourbés Ø 6mm, longueur
totale ≥60 cm (10/10/40), 2 pces/m².

Branches mortes "anti-affouillement"
(Ø 0.5-1.5 cm, longueur ≥70 cm), 40 à
50 pces/ml (liste de plantes n°5), à
implanter en surplomb du perré existant.

Reprofilage de la berge au moyen de terrassement
à des fins d'adoucissement de la pente de berge
(3H/1V), y compris évacuation des produits obtenus
en un lieu de décharge approprié.

Ensemencement des surfaces travaillées
au moyen d'un mélange grainier adapté

(mélange grainier n°1).

Enrobé/bitume à démonter et évacuer en un lieu de
décharge approprié, y compris purge d'éventuels
matériaux de remblai sur une épaisseur minimale de 30 cm.

Niveau d'eau de la Seine correspondant
approximativement à la RN ( ≈ 36.12 NGF)Trottoir, à

préserver.

Enrobé/bitume à démonter et évacuer en un lieu de
décharge approprié, y compris purge d'éventuels

matériaux de remblai sur une épaisseur minimale de 30 cm.

Voirie communale (enrobé),
à maintenir.

+ 20 cm

Aménagements

Distance réelle (m)

Distance plane (m)

Liste de plantes

Mélange grainier

Plantes hélophytes
et ensemencement

 ≈1.00 m

≈1.00 m

n°1

n°1

Ensemencement

 ≈2.00 m

≈2.00 m

-

n°1

branches
anti-affouillement

 ≈0.25 m

 ≈0.25 m

n°5

-

Plantation de mottes de plantes
hélophytes d'essences indigènes
adaptées, godets 9x9, 3 pces/m²
(liste de plantes n°1).

Branches mortes "anti-affouillement" (Ø
0.5-1.5 cm, longueur ≥70 cm), 40 à 50
pces/ml (liste de plantes n°5), à implanter
en surplomb du perré existant.

Profil type II - Ech. 1/50e - TRONCON 2

Niveau d'eau de la Seine correspondant
approximativement à la RN ( ≈ 36.12 NGF)

Voirie communale (enrobé),
à maintenir.

Mise en forme d'un accotement perméable sur
une profondeur de 30 cm, remplie de graves

(Ø 20-50 mm) en bordure de voirie.

Trottoir, à
préserver.

Reprofilage de la berge au moyen de terrassement
à des fins d'adoucissement de la pente de berge
(3H/1V), y compris évacuation des produits obtenus
en un lieu de décharge approprié.

Tapissage du pied de rive avec un feutre aiguilleté de coco renforcé
par un filet de jute, 1050 g/m², largeur ≥2.20 m.

Mur de propriété existant,
à préserver.

Fixation des treillis avec fers à béton recourbés Ø 6mm, longueur
totale ≥60 cm (10/10/40), 2 pces/m².

Plantation de mottes de plantes
hélophytes d'essences indigènes
adaptées, godets 9x9, 3 pces/m²
(liste de plantes n°1).

33.00 m NGF

T.N.

+ 20 cm

Aménagements

Distance réelle (m)

Distance plane (m)

Liste de plantes

Mélange grainier

Plantes hélophytes
et ensemencement

 ≈1.00 m

≈1.00 m

n°1

n°1

Ensemencement

 ≈1.50 m

≈1.00 m

-

n°1

branches
anti-affouillement

 ≈0.25 m

 ≈0.25 m

n°5

-

Bande enherbée,
à conserver.

Ensemencement des surfaces travaillées au moyen
d'un mélange grainier adapté (mélange grainier n°1).

Plantation de jeunes plants arbustifs (hauteur
60-90 cm, densité 1.5 pces/m², en massifs et

de manière disséminée (liste de plantes n°3).

Enrobé/bitume à démonter et évacuer en un lieu de
décharge approprié, y compris purge d'éventuels
matériaux de remblai sur une épaisseur minimale de 30 cm.

Régalage sur berge de matériaux gravelo-terreux
(50% graveleux/50% terreux) sur une épaisseur de 30 cm.

Couverture des surfaces travaillées en berge au moyen de treillis
tissés biodégradables de coco, type H2M9, 900 g/m², largeur 2.00 m.

Maîtrise d'ouvrage :

92, quai Pierre Scize
69005 LYON

Tel : +(33) 04 78 14 06 06
Mail : biotec@biotec.fr

Site : biotec.fr

Contrôle : N. Debiais
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